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PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DE LA LIGUE NOUVELLE AQUITAINE 

DE VOLLEY-BALL 
4 JUIN 2022 

 
 
Secrétaire de séance : Cécile JOURDHEUIL 
 
 

QUORUM 

 
Début de l’émargement à 9 h 00. 
 
 
Ont émargé : 
 
Cognac (9 voix), Ruelle (2 voix), SC Barbezilien (3 voix), ES Champniers Angoulême (7 voix), COSMIC (6 
voix), Groupement sportif Volley Club 17 (3 voix), Dompierre (3 voix), Rochefort (8 voix), Ré Beach (5 voix), 
Saintes (10 voix), La Rochelle (10 voix), Périgny (9 voix), Saint Jean (3 voix), Brive (9 voix), AS Ahun 
Creuse Volley, Mareuil (3 voix), ASPTT Périgueux (4 voix), Bergerac (9 voix), Sarlat (4 voix), Club Ligue 
Nouvelle Aquitaine (1 voix), Volley Loisir Gironde (6 voix), JSA Bordeaux (11 voix), Bruges (9 voix), 
Bordeaux Mayotte (2 voix), Bordeaux Beach Chillers (9 voix), Talence (13 voix), Mérignac (10 voix), AGJA 
(10 voix), Saint Médard (9 voix), Gradignan (5 voix), Illac (10 voix), Ambarès (8 voix), Floirac (10 voix), Le 
Haillan (9 voix), Blanquefort (7 voix), Bisca Beach (1 voix), Adour Volley (8 voix), Dax (7 voix), Biscarrosse 
Olympique (7 voix), Stade Montois (9 voix), Orthe (6 voix), Villeneuve sur Lot (9 voix), ASPTT Marmande (4 
voix), Nérac (1 voix), Loisir et Détente 64 (2 voix), Lescar (9 voix), Anglet Beach Bask (3 voix), Bayonne (9 
voix), Union Béarnaise (5 voix), Luy de Béarn (6 voix), Anglet Olympique (9 voix), Les Fleurs de Pau (9 
voix), Lons (5 voix), Jurançon (7 voix), Les Genêts de Mesplède (6 voix), Ger (5 voix), Saint Maixent (5 
voix), Echiré (3 voix), Niort (5 voix), US Thouarsaise (4 voix), Parthenay (5 voix), Pexinois Niort (11 voix), 
CEP Poitiers (9 voix), Champigny le Sec le Rochereau (2 voix), Châtellerault (7 voix), Chauvigny (5 voix), 
Vivonne (9 voix), US Civraisienne (3 voix), Sèvres Anxaumont (6 voix), Vouillé (9 voix), Cissé (5 voix), 
Sport et Loisirs en Val de Vienne (2 voix), Buxerolles (3 voix), Fontaine le Comte (7 voix), Landouge (8 
voix). 
 
 
Le quorum est atteint : 75 Clubs inscrits sur 116 Clubs votants, pour 422 voix exprimées sur 580, 
8508 licences pour 10070 licences validées. 
 
 
Les présentations faites en Assemblée Générale sont jointes à ce PV sous forme d’annexes. 
 
 
Allocution de Jacques MOREAU, Président de la Ligue Nouvelle Aquitaine de Volley-Ball. 
 
Alain TREVISIOL, Secrétaire Général, animera les débats. 
 
De nombreux Clubs n’ayant pas reçu les codes de vote électronique envoyés par la Fédération ou non 
transmis aux Clubs dépositaires de procuration, il est proposés que les votes soient faits à main levée. 
Aucune opposition de l’assemblée. 
 
Le Président remercie les Clubs de leur compréhension. 
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Sont soumis au vote après présentation. 
 
- Le rapport moral (diffusé dans le Compte rendu d’activités Ligue, lu en séance par Alain TREVISIOL), 
- Le PV de l’AG du 19 juin 2021 (diffusé dans le Compte-rendu d’activités Ligue). Une modification est à 
prendre à compte : le CEP de Poitiers était bien présent à l’AG 2021 avec 8 voix. 
 
Résultat du vote du rapport moral : 
 
Pour : 422 voix  Contre : 0 voix   Abstention : 0 voix 
 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
 
Résultat du vote du PV de l’AG du 19 juin 2021 : 
 
Pour : 422 voix  Contre : 0 voix   Abstention : 0 voix 
 
Le PV de l’AG du 19 juin 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Présentation par Jean-Paul PAYSAN du compte-rendu des vérificateurs aux comptes. 
 
Les vérificateurs aux comptes donnent quitus à la Trésorière pour présenter les états financiers 
2021 à l’assemblée. 
 
 
Sont soumis au vote après présentation. 
 
Commentés par Nathalie PEDRETTI, Trésorière : 
- Le compte de résultat 2021, 
- Les tarifs 2022-2023 (à signaler que cette année encore, pas d’augmentation) 
- Le budget prévisionnel 2022, 
 
Résultat du vote du compte de résultat 2021 : 
 
Pour : 422 voix  Contre 0 voix   Abstention : 0 voix 
 
Le compte de résultat 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
Résultat du vote des tarifs 2022-2023 : 
 
Pour : 422 voix  Contre : 0 voix  Abstention : 0 voix 
 
Les tarifs 2021-2022 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Résultat du vote du budget prévisionnel 2022 : 
 
Pour : 422 voix  Contre : 0 voix  Abstention : 0 voix 
 
Le budget prévisionnel 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Alexandre TRAN-BA-THO signale que la Fédération, suite à l’envoi tardif, n’a pu valider les statuts 
proposés à l’Assemblée Générale. Quelques petits ajustements pourraient avoir lieu. Mais toutes les 
recommandations faites par la Fédération ont été prises en compte par la Ligue. L’Assemblée acte 
l’annonce faite par Alexandre. 
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Sont soumis au vote après présentation. 
 
- Les modifications des Statuts (présentées par Alexandre TRAN-BA-THO) 
 
Résultat du vote de la modification des statuts : 
 
Pour : 422 voix  Contre : 0 voix  Abstention : 0 voix 
 
La modification des statuts est adoptée à l’unanimité. 
 
Michèle GIRAUD-BAHUET présente le RGER Ligue modifié suivant les directives fédérales et les travaux 
de la Commission Régionale Sportive. 
Les documents présentés en Assemblée Générale seront envoyés à tous les Clubs Néo-Aquitains. 
 
Résultat du vote du RGER : 
 
Pour : 399 voix   Contre : 10 voix (1 GSA)  Abstention : 13 voix (1 GSA) 
 
Le RGER est adopté à la majorité. 
 
Candidatures des vérificateurs aux comptes 2022 : Jean-Paul PAYSAN et Sophie PAYSAN. 
 
L’Assemblée Générale valide ces deux candidatures. 
 
Etudes des vœux : 
 
Alain TREVISIOL fait une relecture des vœux proposés par les Clubs et explique à l’Assemblée pourquoi ils 
n’ont pas été retenus. L’Assemblée en prend acte et n’émet aucun commentaire. 
 
Un compte-rendu de l’Assemblée Générale Fédérale est fait par les délégués Néo-Aquitains présents. 
S’ensuivent des questions/réponses qui clôturent l’Assemblée Générale. 
 
Clôture de l’Assemblée Générale à 13 h 00. 
 
Un apéritif est offert aux participants, le Président de la Ligue remet les récompenses 2022 décernées aux 
bénévoles et dirigeants méritants. 
Ce moment de convivialité se poursuit avec un buffet. 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire Général 
de la Ligue Nouvelle Aquitaine     de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
Jacques MOREAU       Alain TREVISIOL 
 


